
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix huit janvier à 18 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de Bollène, régulièrement convoqué par
courrier du 12 janvier 2021, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire sous la présidence
de M. Anthony ZILIO,

Secrétaire de séance : Mme Emilie BLACHIER-BAIARDI 

M. ZILIO M. BERBIGUIER Mme NERSESSIAN
M. VIGLI M. GABRIEL M. RAOUX
Mme DESFONDS-FARJON Mme BOUCHE M. MORAND
M. MARECHAL Mme DAVID-GITTON Mme BOMPARD
Mme ARNAUD Mme PAGES M. MALAPERT
M. BLANC Mme JOUVE-LAVOLE Mme FOURNIER
Mme GUTIEREZ M. BERNE Mme CALERO

M. AUZAS Mme ROUBY

Mme BOUCLET Mme AMALLOU

M. SAEZ M. MARROSU
M. RACAMIER M. LORANDIN
Mme AUTRAN-BLANC Mme BLACHIER-BAIARDI

Représentée :
M. BOUCHE par    Mme ROUBY (jusqu’à la question n° 5)
M. LAMIRAL par    M. AUZAS
M. MICHEL par    Mme BOMPARD

Absent : M. AUZAS (à la question n° 5), M. LAMIRAL (à la question n° 5)



QUESTION N° 1 – ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Il est proposé à l’Assemblée :

- de nommer Mme BLACHIER-BAIARDI, Secrétaire de Séance.

A l’Unanimité des membres présents, le vote a lieu à main levée.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MALAPERT, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme
CALERO

**********

QUESTION N° 2 – SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL - APPROBATION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’approuver le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 14 décembre 2020.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MALAPERT, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme
CALERO

**********



QUESTION N° 3 – ACQUISITION D'UN FONDS DE PARTITIONS - CONVENTION VILLE DE BOLLENE / M. GUY BARTHALAY
- ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’acquérir, au profit du conservatoire municipal de musique André ARMAND, un fonds de partitions appartenant à M. Guy BARTHALAY pour
un montant de 300 €.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- de donner l’appellation « Fonds Guy BARTHALAY » à cette acquisition,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION N° 4  –  CESSION A LA S.C.I.  MARTIMMO -  PARCELLE SECTION AE N° 138 -  RUE DJANGO REINHARDT -
ABROGATION DE LA DELIBERATION DU 18/12/2017

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’abroger la délibération n° DEL_2017_12_05 du 18 décembre 2017,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à la Majorité absolue des suffrages exprimés

Contre :  Mme NERSESSIAN,  M.  RAOUX,  M.  MORAND,  Mme BOMPARD,  M.  MALAPERT,  M.  MICHEL,  Mme  FOURNIER,  Mme
CALERO

**********



QUESTION  N°  5  –  CESSION  A  MADAME  CASTELLO  D'UN  DELAISSE  DE  VOIRIE  JOUXTANT  LA  PARCELLE
SECTION B N° 2245 - MONTEE DE BARRY

Il est proposé à l’Assemblée :

- de constater la désaffectation de cet espace en nature de délaissé de voirie,

- de constater le déclassement de fait du domaine public de cet espace,

-  de  céder  ce  délaissé de voirie  d’une superficie  d’environ 183 m²,  à  définir  par  document  d’arpentage,  au profit  de Mme Marie-Hélène
CASTELLO, à  l’euro symbolique,  compte tenu que la  ville  de Bollène bénéficierait  d’une servitude  conventionnelle  de réseaux sur  cette
emprise,

Les frais relatifs à la rédaction de l’acte notarié seront à la charge des acquéreurs.

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer l’acte authentique à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

M. AUZAS quitte la salle et ne prend pas part au vote.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MALAPERT, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme
CALERO

**********



QUESTION N° 6 – DENOMINATION DE VOIE COMMUNALE

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur la proposition du Rapporteur,

- de procéder à la dénomination précitée.

Les frais d’acquisition et de pose des panneaux seront à la charge de la commune.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à notifier cette décision aux administrations et services publics concernés,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 7 – ADHESION AU SERVICE D'ASSISTANCE AU REMPLACEMENT DU CENTRE DE GESTION DE VAUCLUSE
- CONVENTION VILLE DE BOLLENE / C.D.G. 84 - ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter la convention d’adhésion au service d’assistance au remplacement à passer avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de Vaucluse (C.D.G. 84), aux conditions énoncées ci-dessus par le Rapporteur.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours au nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 8 – CONVENTION-CADRE - VILLE DE BOLLENE / CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) DE
BOLLENE - ADOPTION

ll est proposé à l’Assemblée :

- d’abroger les délibérations précitées des 22 juin 2016, 26 septembre 2017 et 18 février 2019,

-  d’adopter  la  convention-cadre  à  passer  avec  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (C.C.A.S.)  de  Bollène,  ayant  pour  but  de  fixer  les
dispositions générales régissant les modalités des concours et moyens apportés par la Ville pour participer au bon fonctionnement du C.C.A.S.,

- d’autoriser le Maire à signer la convention-cadre à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MALAPERT, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme
CALERO

**********

QUESTION  N°  9  –  PRESTATIONS  DE  NETTOYAGE  DES  LOCAUX  -  CONVENTION  VILLE  DE  BOLLENE  /  CENTRE
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) DE BOLLENE - ADOPTION

ll est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter la convention de remboursement des prestations de nettoyage à passer avec le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de
Bollène,

- d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO
**********



QUESTION N° 10 – SEMIB + - RAPPORT DU MANDATAIRE - EXERCICE 2019

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’approuver le rapport du mandataire avec le bilan annexé sur l'activité de la SEMIB + durant l'exercice 2019.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION N° 11 – LISTE DES SERVICES SOUMIS A TARIFS ET REDEVANCES

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’abroger la délibération n° DEL_2019_99 du 9 septembre 2019 portant tarifs et redevances municipaux,

- d’approuver la liste ci-dessus des services municipaux faisant l’objet d’une tarification à fixer par le Maire,

- d'autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 12 – MODIFICATION TABLEAU THEORIQUE DES EFFECTIFS

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur les propositions du Rapporteur,

- de modifier le tableau des effectifs en conséquence,

- d’approuver le tableau des effectifs modifié ci-annexé.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 13 – COURSE CYCLISTE PARIS-NICE - ARRIVEE D'ETAPE DU 11/03/2021 - CONTRAT VILLE DE BOLLENE /
ASSOCIATION AMAURY SPORT ORGANISATION - ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter le contrat à passer avec l’association « Amaury Sport Organisation » fixant les modalités d’organisation et de communication de
l’arrivée d’étape du Paris-Nice à Bollène le 11 mars 2021, aux conditions énoncées ci-dessus par le Rapporteur.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours au nature et fonction prévue à cet effet.

- d’autoriser le Maire à signer le contrat à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********


